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j nÉc/slo'!,,' No. 349 désignant M. LkMOTT-E, Chef d1J,. i cOlll.umuiquée et publiée partout où besoin sera et ins<'rée au 
. Servie. des Fùiance. f!Our [ll'océd.er le:lJ nécembre tl122 .. Journal Officiel. 
fcl _la:::' tlérifiratiou de la ('atr(sp et écriture" â& là Paierie de 

~; Lomé, ./ . 

Le Gouverneur des Col(jnies, 

Cbevalier de la L~égioD d'Honneur. 

r gom!llissaire de la Répùblique..~ , , , '-Vu le décret.d~ 23· Màrs f92fdé~rminanlles attrillutioné 
t.el,les pouvoi\'S du Commissaire de la République au Togo. 

~. Yu Îê décret du 30 Dé~lll.bre 1912 sur le régime financier 
r .de' Coloniés. . • ' . JI • - • 

t .Sùr la. proposition du Chef. dù Sérvice dës Fiuances; 

~'(.. DÉCIDE :. 
?i, .~.',
'.' 	 n~,:. ~Aiticle:Premiar.- M: LAMOTTS. enri, Chef d,r Serviee 
t.,Ms Finanœsdu TO'go, procM?ra 10.31 Décembre 1922 à la 
~vérjflcatioll de la Caisse eL ùes écritures' de la Paierie lie l', LoIll~' ,en. "u'li <I~ la rénii.., déserviœ de M. Lm..s8Es, rnl
iI'~.ori.,,- Payeur sortant à M. GSSVAIS, Trésorier - Payeur du 
t,Dahomey entr'lnt. , ', . 

E'" ~rt. jt:- Un procè:: vern.:I de c~s opérations sera éta

!k.bit "Il q{l&<I'rflple- expéditIOn. 

e,::': .ArL.-3.~· La· presente <jéclsioD sera emegistrée, et co.!!'~l4:inuD\iquée partout où œsoin sel'S. ..: '~I: melllbres de 1,1l•.CommiSSion deR Patentes el. Liconees : 

" 	 Lomj, le 20 Décembre 192~, -" ~ 

~' . Pour le Commissaite de la Jlépubliqu" abilent,! 
r L'Admioistrateùr·en·Chel dès Colonies, ~ 
~ Chargé 4" l'expédition dès Affaires co,!rantes, 1 
l 	 .- ~ ~ BAUÇHÉ.· - l ' 
.;..,~ -	 1 
~J.lllCI8J(LV Xo. J/JO at'co~~ant ulle suhvention à l'lnstf,l'UI !;. 
~...., d'AgNnUlmie Coi()liiale de N~fllm; s/Marne. 	 1. 
~' 	 ~ 

~ 	 -;
'k'_ ' 

~. Le Gouve1"ll!iIlrules C&looies, 1 
~ Chevalier de ,la Légion d'HOI;menr, ! ~_ 
~ 	 ~i . ' Commissaire de la République. . i 
~f'';. Vu'lè décret du 23 Mars 1921d,!\terminaot les attributions Il 
é..t les'pouvoirs du Coml1lissaire de la République au Togo. 

.:',' Vu le Câblogramme No, 91 du 10 Décembl'l 1.922 de 
l''~M. le Ministre des Colonies; ,

i: Vu les préviSi~ns bu<Îllétaires. 1 
~, .. DÉCIDE: il

t' Artide ·Premier.- Une, subvention ,de MILLE IrlHlCS l' 
f><1000 'Frs) "st acrordée pour l'année i922 à l'Institut d'A, 1 
Lgronolllio-GOloniste d<! Nogent s/Mame, • 

~Ar~. 2,- La d_épensê' est }';;:pnlabte sur les crédils du ~ 
hCbapltré XV -Article 3· Paragrapbe a du Budget Local dn 
\ 'Togo, exercice 1922. 

'.: ATt. 3.- LeChel du Service des Fiuarlces est chargé de 

1 LoIné, le 21 Décembre 1922 
~ 

pour le Gouverneur, Commissaire de-la République, i IJAdministrateur .11 Chef des Colonies, 
Chargé de l'expédition des Allairescourantes -.t"'l'gentes, . 

i
i 

BAIlCnf;. 

!_:II~ 
,. DÂ~éISIO/!l tVo.' 354 n01Jlnumt les memhres de la CommiR-. 

sion des p~tentes et licences dans les ditfér:en.ts Cerc/I!s, 1 
!II 

Le Goliverneur des Colonies, 
1

éhelialier de la Légion d'Honneur, 
il,; 

i Commissaire de la République. 

"li 
 Vu le décret du 23 Mars 1921 déterlllinant les attributions
! et les pouvoirs du Commissaire de la Rtipûblique au Togo. 
" 1- Vlj l'article Ili de l"aÎ'rélé du :l1 Juillet 1922 réglemenlant

1
ie. patentes et licences dans les Territoires du Togo l,lacés 


1
. 'sous le mandat de la France; 


Sur la proposition' des Commandants tle Cercle. 

~ DÉ(;,IDE" ' 

i 	 Artiele Premiel'.- Sont nommés, pour l'année 1923, 

Ceré'. de Uf/ué 

M,M. CONSTANT 
GREE:'! . 

O.OLYMPIO 

C""cle aA néclw 

M.M, 'CARBOU 

CREPPY 

DANIEL AKAKPO 

3', Cercle de Kiollto 

,M.M. 	 AMEKUGEE 

ARMATHOE 

BAETA 

J.~. Cerçle aAtah'jJ(JlJle 

M.M, 	 CARBOU 

MOREIRA 

FORSON 

5'. Cercle de Sok()ffé 

M,M. 	 CARBOU 

BAKO 

MALAlf.>\ GAnO 

6°. Cercle d.e 8.ansanné - ~ilango 

MJ\1. YAKUN FAOUA 

MlSIGOA 

MADAOAKl 

ArL. 2.- L. Chel du Service Financier, et le. Comman
dants 	de Cercll> sont chargés, en ce qui les ,concerne, deJ~tl'exécution de la pré1lente, décision qui sera enregistrée. 

http:ditf�r:en.ts
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• • 

l'exécution de la présente décision qùf !rera4nsérée an Jour
nal OHiciel du Togo et pnbliée partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 Décembre 1922 

Pour le Commissaire de la RépubliqUe abSent; 
VAdministraleùr :.. Ch.J des Colonies, 

. ·Chargé de l'expédition des aftaires courantes, 

BAUCHÉ. 

PERSONNEL EUROPÉEN 

MUTATIONS 

PA. '!\cI"O' DU 10 DBCE"'" 1922 

,. 

PA. "!\cI.IO' nu '19 Déc...... 1922 

Une passage de.,Lomé à BoMBAu, en Sème cl""sè sur le pa
quebot "Euao.a" attendu à Lomé vers le 2'1 Décembre est ae
cordé au Sergent du Génie bors cadre PLOUS" rapatriable. 

••• D!\cISION nu 22 Dllc...... 1.9" 

M. 	 GlItOYIB, BR.œY~,!r des Domaines, '@st nommé1repr!sen
tant de l'Oilioo des Biens et Intérêts privés au Togo. " 

PAR nBClSIO. nu 29 DÉeBvBaB 1.922 

M. CSARP••TI8. conducteur d'Agriculture débarqué à Lomé 
e 28 Décembre est nommé Chef d. la Station d'essais de 

Nuatja. 

PAR.AmSloN DU 29 NOVBMBlUI 1922 

Il .,t accordé une gratification de deux mille JraiIcl à M. 
GUIiNOf Contrôleur principal de 4ème classe Chef du Service 
des Douanes du. Togo pour services rendus en l'absence de 
lout agent européen d'Avril à A01'!t '1922. 

... nllmslo, nu 29 DéCEMB"" -1922 

M. LUITANFF, adjoint Principal des Services Civils, retour 
de congé et M. LAm,", Commis des Services Civils st..giai~e 

,,; 

M. LIG.., vériliçateur principal' d,es Thiua"••; débarqué"é' ,', 
28 Décembre .,.t·àHéeté,.au BÙr,eaù des Douanes û~ LOmé.

M., LBQn prendrfl, à la·llàte du 1er Jfl,ùvieÏ( 1.923 Ies.tqn<lc ,;~ 
tions de Chef du Servlè~-dés Douanes dù Togo qu'il remplira :J 
pendant l'absence délIt G•••ot,Chef de Servi':'. titulaire, en, {1 
n8t~nce de rapatriement. ' ' " ~ , ': 

"PERSONNÉl.IN1)jO~NE 
-'NOÏl.INATU~::,81 LlCiNCIBllB~TSt MVÙtIOll1<i" ,':~ 

;.~"r \ 
~ :~, , G4,.I.1 C.~èL. " ' 

:~~ 
-,/, " :~ 

M,drif/O}"f,, ' ..' t~ 
,,' - :.~ 

.P~ nk..iJlN;U 6D{cs~••" 1922 ,}1 
, -', .' _ -/... ..; •. ' i' . '11 

Le préposé indi8tJl",de"'Thi\lane_llàSe~l8nacro ei;t ailee--! 
té à Anéelio en qualité J~ Chèf'de pOsté: 'u luira dT<lÎten. ~ 
cette qualité 'à l'indemnité prév.ue lIl'arrété N~311 d~ 23l\1al's , ,~
'191\1. '.,,' • ' .•• 'i

." 
/ 

JAl moniteur .tagiaire L_ VinOOi'lt enser~oo il l'Ecole 
ll.égklUaledeLomé.est~té.à Sokodé en rempiacementdllf, 

.moniteur Ctiaul< .fohn· riipl"'lé à Lomé. '" ~ 

, 1 	 .~ 

" .'VOJ1LVA 7:lGNS 

P.... nie!SIO' .u 8 Dtes""",, 1.922 

, Le nommé MAATllUlt Bénédict ~sf agfl\é enquallté'1l'inter-' ~ 
préte de Sème,Qlaese et mis il 1)l-llÙ!position de l'Administra-. J 

' 
1
i teur commandantle cerole de Rlouto. , 
~. PA' ».ÇIBIO~- ~u ~'IileE"." 1.1)22 _~1 Le npmm~ .foon V ......;I.Jlst ';ommé iolirIDier sl~aire et 
li' mis CD cette' qualité à ",la disposition du Médecin. de J'Assis- ' ~ 
luinee Médicale Indigè.lle Il Atakpamé . -' ' 

.!
i 

PR(htfOTIONli

1
1!1 Sont pro;"W! dans te personnel des Commis-Expédiijon~
i uairas du Togo, pour compter du 1 .... Janvier '1923 
i à remploi lU <omm4 e:rpbiitÎ()mwire principal de fie cla... , ' l ,Do'sou Augustin Commis expéditionnaire ~ Ure. classe 
- aremploi d. commis expéditiortnaire de M'fi;' classe_ 
i_' 	 G~.y Robert Commis expéditionnaire de' Sème cl.....

d'AL...in! ChaJ'les , id1. à remploi de eommis e.xpéditio1tnaire de 6éme classe 
i, M...ID Vincent,Commis expéditionnaire de 'ème classe 

déharqués' il Lomé le 28 Décembre sont affectés au servic.e s' à remploi de cOl1t'triis e:tpidüiormair~ dt! 7ème rlass~ 
des Finances. 1 M••JUIl Silvestre Commis expéditionnaire,de 8ème elasse 

!_:Ooi da CAUt Gr-a.tien id . " :~. S'YB", Agent contractuel précédemment en ser· 
~ . de SomA Dominique idvice à'u,x Fin1\nees est mis à la disposition de l'Admillistrateur 1 Faustin ST. ANNA' idcommandant le cercle de Lomé. 
_ 	 M.NSAH Joseph id 

.11


